


- N° 231221123 

ÉCONOMIE - Approbation du compte d'exploitation 2021 de la DSP des marchés de 
plein vent présentés par la Société EGS 

LE CONSEIL MUNICCPAL, 
SUR la proposition de Mme Isabelle VILATA Adjointe au Maire, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1411-3, 
R.1411-7 et L 2122-17,
VU le procès-verbal de] 'élection du Maire et des adjoints établi le 4 juillet 2020,
VU le tableau du conseil municipal,
VU le code de la commande publique,

VU sa délibération 11
° 200205002 en date du 05 février 2020 portant approbation du

soumissionnaire à la délégation de service public par voie de concession pour la gestion des
marchés de plein vent de la Ville de Gentilly,
VU le bilan d'activité produit par la SA EGS pour l'année 2021,
VU l'avis de la Commission mixte des marchés en date du 16 novembre 2023,
VU l'avis de la Commission consultative des services publics locaux en date du 29
novembre 2023,
CONS[DERANT que les marchés de Gentilly, situés dans les quartiers Frileuse et Chaperon

Vert, sont gérés par le concessionnaire EGS dans le cadre d'une convention de délégation de
service public qui est entrée en vigueur le Ier avril 2020 pour une durée de 5 ans,
CONS[DERANT que le rapport d'activité reprenant les comptes financiers de l'exercice et
l'ensemble des opérations afférentes à la mise en œuvre de la délégation du service public

doit être présenté au conseil municipal,
APRES examen par la Commission« Une ville écologique à l'urbanisme maitrisé avec des
logements accessibles pour tous » en date du 11 décembre 2023,

DELIBERE 

ARTrCLE 1 u - PREND ACTE du bilan d'activité 2021 de l'exploitation des marchés de 

plein vent Frileuse et Chaperon vert, présentés par la société EGS. 

Affiché le 22 décembre 2023 
Reçu en préfecture le 22 décembre 2023 
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Délai et vie de recours : La présente délibération peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité 
territoriale compétente et/ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. La juridiction adminis1ra1ive compé1en1e peul être saisie par l'application 
Télérecourscitoyens accessible à panir du site www telerccours.fr .. ./. .. 




